
Version 2023-03-10

Recommandation aux membres du jury d’examen pour la rédaction de la 
synthèse d’évaluation

Dans le rapport synthèse, veuillez mentionner si vous acceptez ou recommandez 
qu’une demande de certification éthique soit faite. Un formulaire a peut-être été 
soumis à cet effet par la doctorante, le doctorant, lequel doit être signé par la 
présidente, le président du jury.

Veuillez également mentionner le type de diffusion acceptée, selon la nature de la 
production créée (thèse création) et, au besoin pour la thèse intervention. Dans le cas 
de la thèse recherche veuillez mentionner le pourcentage alloué à la diffusion en plus 
du type de diffusion accepté.

À noter :

• Dans le cas d’une thèse création ou d’une thèse intervention, 50 % de l’évaluation 
porte sur le texte de réflexion et 50 % sur la production et sa diffusion ou sur 
l’intervention.

• Dans le cas d’une thèse recherche, 75 %, au minimum, de l’évaluation doit porter sur 
la recherche et 25 %, au maximum, sur la diffusion. 

• Les pourcentages en question doivent être établis à l’avance, au moment de 
l’examen du projet (thèse recherche) et, dans tous les cas, correspondre à la nature 
de ce projet.

• La direction de recherche doit prévoir les modalités selon lesquelles le jury de thèse 
pourra évaluer la partie création ou intervention de la thèse.
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